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Regeste

procédure pénale | Procédure

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 130 II 65 consid. 1, 388 consid. 1 et les références).

E. 1.1
En vertu de l' art. 84 al. 2 OJ , le recours de droit public n'est recevable que dans la mesure
où les griefs soulevés ne peuvent pas être présentés au Tribunal fédéral par un autre moyen
de droit, tel que le pourvoi en nullité à la Cour de cassation du Tribunal fédéral. En l'espèce,
dans la mesure où la recourante reproche à la Cour de justice d'avoir retenu que l'intimé
avait agi avec la diligence requise, elle se plaint d'une violation de l' art. 125 CP , soit d'une
règle de droit pénal fédéral matérielle, dont elle ne peut faire revoir l'application et
l'interprétation qu'au moyen du pourvoi en nullité à la Cour de cassation pénale du Tribunal
fédéral ( art. 269 al. 1 PPF ; cf. ATF 120 IV 136 consid. 3a p. 144; 116 IV 292 consid. 2).
Le présent recours est donc irrecevable sur ce point comme recours de droit public. En
revanche, les griefs relatifs à la violation de garanties constitutionnelles, dénonçant
notamment un arbitraire dans les constatations de fait ou dans l'appréciation des preuves,
sont recevables dans le cadre d'un recours de droit public ( art. 84 al. 1 lettre a OJ , art. 86
al. 1 OJ , art. 269 al. 2 PPF ).

E. 1.2
Selon l' art. 88 OJ , la qualité pour agir par la voie du recours de droit public n'appartient
qu'à celui qui est atteint par l'acte attaqué dans ses intérêts personnels et juridiquement
protégés. De jurisprudence constante, celui qui se prétend lésé par un acte délictueux n'a pas
qualité pour recourir sur le fond contre une décision de classement, de non-lieu ou
d'acquittement ( ATF 69 I 17 ; 128 I 218 consid. 1.1 p. 219 et les arrêts cités). Il n'en va
différemment que dans les cas où le plaignant a la qualité de victime au sens de la loi
fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI; RS 312.5), à condition que la sentence
touche ses prétentions civiles ou puisse avoir des effets sur le jugement de ces dernières
(art. 8 al. 1 lettre c LAVI). En l'espèce, la recourante est directement touchée dans son
intégrité physique par les faits dénoncés, de sorte qu'elle a la qualité de victime au sens de l'
art. 2 al. 1 LAVI . Il n'est pas contesté qu'elle était partie à la procédure cantonale et que le
jugement attaqué a des effets sur ses prétentions civiles puisqu'elles ont été renvoyées au for
civil. Les conditions posées par l'art. 8 al. 1 lettre c LAVI étant ainsi réalisées, la recourante
a qualité pour déposer un recours de droit public.



E. 1.3
Selon l' art. 90 al. 1 lettre b OJ , l'acte de recours doit - sous peine d'irrecevabilité - contenir
"un exposé des faits essentiels et un exposé succinct des droits constitutionnels ou des
principes juridiques violés, précisant en quoi consiste la violation". Lorsqu'il est saisi d'un
recours de droit public, le Tribunal fédéral n'a donc pas à vérifier, de lui-même, si la
décision attaquée est en tout point conforme au droit et à l'équité. Il n'examine que les
moyens de nature constitutionnelle invoqués et suffisamment motivés dans l'acte de
recours. Le recourant ne saurait se contenter de soulever de vagues griefs ou de renvoyer
aux actes cantonaux ( ATF 129 I 113 consid. 2.1 et la jurisprudence citée). Le Tribunal
fédéral n'entre pas en matière sur les critiques de caractère appellatoire ( ATF 117 Ia 412
consid. 1c).

E. 1.4
Déposé pour le surplus dans les formes et délais requis, le recours est recevable au regard
des art. 84 ss OJ , sous les réserves exprimées aux consid. 1.1 et 1.3 supra.

E. 2
La recourante se plaint en premier lieu d'une constatation arbitraire des faits ( art. 9 Cst. ).

E. 2.1
La jurisprudence reconnaît au juge un important pouvoir d'appréciation dans la constatation
des faits et leur appréciation, qui trouve sa limite dans l'interdiction de l'arbitraire ( ATF 127
I 38 consid. 2a; 124 IV 86 consid. 2a; 120 Ia 31 consid. 2a p. 38). Le Tribunal fédéral
n'intervient en conséquence pour violation de l' art. 9 Cst. que si le juge a abusé de ce
pouvoir, en particulier lorsqu'il admet ou nie un fait pertinent en se mettant en contradiction
évidente avec les pièces et éléments du dossier, lorsqu'il méconnaît des preuves pertinentes
ou qu'il n'en tient arbitrairement pas compte, lorsque les constatations de fait sont
manifestement fausses ou encore lorsque l'appréciation des preuves se révèle insoutenable
ou qu'elle heurte de façon grossière le sentiment de la justice et de l'équité ( ATF 129 I 49
consid. 4 p. 58, 173 consid. 3.1; 128 I 81 consid. 2; 124 IV 86 consid. 2a).

E. 2.2
Affirmant dénoncer une constatation arbitraire des faits, la recourante soutient que les
motifs avancés par le conducteur pour expliquer la nécessité d'emprunter à ce moment-là le
trajet litigieux (proposition d'aide inattendue pour le début d'après-midi, court laps de temps
pour manger et préparer la machine) sont futiles au regard de l'aggravation des risques qu'un
tel passage entraînait pour les élèves, d'autant que l'intimé savait que plusieurs chutes
s'étaient déjà produites de la sorte. De plus, l'intimé pouvait manifestement prévoir qu'il
aurait besoin, en avril, d'une herse et/ou d'un semoir, de sorte qu'il aurait déjà dû,
antérieurement, sortir cet engin du hangar afin d'éviter des trajets inutiles. Enfin, l'Etat avait
antérieurement enjoint à l'intimé de vider ce lieu; or, si l'intimé soutenait n'avoir pu
s'exécuter faute de disposer d'un autre terrain à cet effet, ses allégués n'étaient pas crédibles,
puisqu'il avait néanmoins pu retirer ses machines peu après l'accident, en juillet 2000.

E. 2.3
En réalité, les arguments de la recourante visent à établir, conformément aux considérants
du Tribunal de police, que le trajet litigieux n'était ni urgent, ni imprévisible, de sorte que
l'intimé avait, en l'effectuant, violé les règles de la prudence (cf. partie "En fait" lettre A
supra). Toutefois, la Cour de justice a précisément défini d'une manière différente les règles



de la prudence à suivre par l'intimé pendant les heures de cours. Elle a en effet estimé qu'il
suffisait à cet égard que l'intimé roule lentement et que le trajet s'inscrive dans le cadre de
son engagement à "limiter" ses passages (cf. partie "En fait" lettre B supra). Il s'agit-là d'une
appréciation juridique, qui ne saurait être remise en cause dans le présent recours (cf.
consid. 1.1 supra). Par conséquent, seuls les griefs portant sur des faits décisifs au regard de
l'appréciation juridique effectuée par la Cour de justice doivent être examinés ici. Sont en ce
sens dénuées de portée les critiques de la recourante traitant de la faculté dont aurait disposé
l'intéressé, d'une manière ou d'une autre, de retirer ses machines avant le jour de l'accident.
Pour le surplus, la recourante ne conteste pas que l'intimé circulait à une vitesse adéquate.
Pareillement, même si elle les qualifie de motifs "futiles", elle ne dénie pas la réalité des
faits (proposition d'aide inattendue, etc.) ayant mené la Cour de justice à considérer que le
passage litigieux était justifié et qu'il n'outrepassait pas l'engagement pris. Encore peut-on
préciser que la Cour de justice a bien retenu, à l'instar du Tribunal de police (jugement du
Tribunal de police p. 3 2ème § et p. 4 1er §) et conformément au dossier (notamment
procès-verbal de la séance du 26 octobre 1998) que l'intéressé n'ignorait pas que ses
passages avaient déjà entraîné des chutes (arrêt attaqué p. 3 5ème §). Cette constatation de
fait n'a cependant pas suffit à conduire l'autorité intimée à une autre appréciation en droit.
Dans ces conditions, les moyens que la recourante prétend tirer de l' art. 9 Cst. sont mal
fondés en tant que recevables.

E. 3
Invoquant son droit d'être entendue ( art. 29 al. 2 Cst. ), soit son droit à obtenir une décision
motivée, la recourante reproche à la Cour de justice de s'être abstenue d'examiner
l'existence d'un rapport de causalité entre le passage du tracteur et les lésions subies. Ce
grief doit être écarté: la Cour de justice n'ayant pas retenu de faute imputable à l'intimé,
l'examen d'un rapport de causalité s'en trouvait superflu.

E. 4
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.
Succombant, la recourante doit assumer les frais judiciaires ( art. 156 al. 1 OJ ) ainsi qu'une
indemnité pour les dépens due à l'intimé qui, assisté d'un mandataire professionnel, a conclu
au rejet du recours ( art. 159 al. 2 OJ ).
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